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En cas de mutation de comptables, la' part de;; 
remises revenant àchaoun est calculée au prorata du 
montant des opérations effectuées. 

ART. 11. - Les lots sont exempts de l'impôt sur 
le revenu des valeurs mobilières ei: leur montant ri'est . , 
pas pds en compte pour le calcul de l'impôt général 

:sur le revenu. ' 
ART. 12, .'- Les -gouverneurs chefs de colonie~ le. : 

gouverneur administrateur de la drconscription, de 
Dakar et dépendances" le représentant du secrétariat ' 
général de la loterie nationale ou' son délégué sont 
chargés de l'exécntion du présent arrêté qui sera pu
blié danS les Journaux ,officiels des territoires relevant 
du Haut,Commissariat. 

Dakar, le 24 septembre 1942, 
P. BOISSON. 

ACTES DU P9UVOI,R LOCAL. 

OrganisatioD adminlatraUve: 

ARRETE No 241 ii.a 4 mai 1939. 
LE GOWE!<NEUR Dé. COLONIES, ' 

OP1'lCIER DE LA Lt9ION .O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE D.E LA RÉPUBUQUE, 
.. Vu le décret du- 23 mars 1921 détènnlnant les attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo-; 
Vu l'article 151 du dé<:ret du 30 dé<:embre 1912 sur 'Ie 

régime financier des 'colonies .et les actes subséquents qui
l'ont modifié notamment les décrets des 30 décembre 1920" 

!,.' 

et 13 avril 1935. 
. Vu l'ar.rêté du 24 mai 1922 créant une agence intermédiah'e 
à Bassari;' 

Vu l'arrêté d" 16 juillet 1938 fixant les 
responsabilité au Togo ~ 

Le conseil d'administration entendu dans 
4 mai 1939 et sous réserve de l'approbation 
n:inlstres des colonies et des finances; 

,ARRETE: 

indemnités 'de 

sa séance. du 
ultérieure des 

ARTICLE PREMIER. ~ li est institué à Bassari sous 
le 'contrôle du' chef de la 'subdivision, une agencè 
spéciale dont l'encaisse maxima est fixée à 250.000 frs. 

ART. 2. Cette agence sera chargée du .recouvre- '1 
ment des impôts et taxes diverses et du paiement des· :. 
dépenses concernant la subdivision .de Bassari. 

ART. 3. - Les comptabilités mensuelles seront 
adressées à l'ordonnateur pour régularisation par le 
chef de subdMsion de Bassari. 

ART. 4. - Les autorisations de dépenses sur les 
divers budgets seront dOl!nées à l'agent spécial par 
le chef de subdivision de Bassari sur les 'crédits mis 
à sa disposition. 

ART.. 5. - Est abrogé l'arrêté du 24 mai 1922 
créant une agence intermédiaire à Bassari. 

ART. 6. - Le' présent arrêté, qui aura son effet 
pour compter dù 1" juin 1939, sera enrcg:istré, com-' 
muniqué èt publié parlout où besoin sera. 

Lomé, le 4 mai 1939.
.L. MONTAGNÉ. 

Approuvé par D. M. no 349 Pelle du 10 mars 1942. ' 

Inde••Ué. ~c.p(tn8abiJit' 
ARRETE:.' No 61 du 3 février 1941. 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 
Of"f'lCIER DE LA LÉGION O'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissai~ de)a R~pub1ique au Togo; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le r~gime financier 

des colonies et les actes subséquents qui ~'ont triodifié; 

'1 
' 

:i 
i' 

l "de l'Afrique française: 

, ," 
Vu le décret du 20 janvier' 1935 complété par celui du: ,:, 

.25 août 1935 relatif aux règles de cumul en. matière d'in- -'j
demnités ; 

Vu le décret du 17 avril 1936 réglementant l'attribution 
des remises à eertains personnels coloniaux; 

Vu le décret du 11 juillet 1936 modifiant le décret du 
2 mars 1910,sur la solde et les accessoÎres de solde du per~ 

. sonnet colonial; , 
Vu la dépêche- ministérielle nO 301116 du 12 juillet 1937 

relative aux. accessoires de solde du personnel colonial; .;: 
Vu' îa dépéche ministérielle nO 160 2/s. du 13 mai 1938 

relative aux indemnitéS de. fesponsabilité, au Togo; )'. 
Vu l'arrêté 'no 241 du 4 mai 1939 portant création d'une 


agence spéciale à Sassari; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séan~ du 


3 février 1941; 

Sous rés~rve d'approbation ministérielle; 


ARRETE: 
ARTICLE. PREMIER. -.:.. Le tableau A nO 1 des indem


nités de responsabilité de caisse pouvant être allouée~ '.l 

aux agents spéciaux, annexé Ji l'arrêté no 409 dU: ,~ 

16 juillet 1938 est complété comme suit " .~ 


l' p"'"...... 	lTm "'.~I.I o~DÉSIGNATION 	 ."Im",.:'" ..... , 

."In d. 1·....1". ! "~', ,~ 
, "1 	 ] 

1Agent spécial de Bassari 25(l.OOO 0,60"/. 1.500, ' 
___ ____~______~__~__i__~~~~ 

ART. 2. Le présent arrêté, qui aura son effet '1\ 

compter du premier novembre 1940, sera enregistré, 

communiqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 3 février 1941. 
L. MONTAGNÉ. 

Approuvé par D. M. no 349 Pelle du 10 mars 1942. 
. 

....Prix des prod_dfs du cru 	
" 
'1 

ARRETE No 419 	A. E. duS {loût 1942. '1 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 	 ~' 
CHEVALIER De LA l.l'!:OIQW O'HONNEUR. 	 . ' 

Vu le dé;;:~~~R!a:E 1~~A:~:r:~.~~:'attributions ; 
et le; pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 'J 

VU le décnif du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation· j
et de. publication etes textes 'réglêmentaires au Togo; .; 

Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, modifiant. ct 
codifian! 1~ régime des prix . dans les territoires relev~nt 
du secretanat d'Etat-aux c:;lomes; 

Sous réserve d'approbation· du haut-commissaire ·de PAfri:" 
que française; . 

ÀRRETE: 
'ARTICLE PREMIER. Les prix limites maxima. 


auxquels peuvent être vendus, d3/ls la commune inixte 

de Lomé' et les différents ccrèles du Territoire, les: 

pmduits du Ctu destinés Ji la oonsommation locale' sont 

ceux indiqués sur. 'la liste annexée au présent arrêté-, 


.,' ART. 2. - Les infractions aux dispositions du pré, 
,sent arrêté semnt punIes des peines fixées au chap\'< 
tre 11 de la loi du 14 mars' 1942. 

ART. 3.' - Le présent arrêté sera publié par voie 

d'affichage à la mairie de Lomé, dans les bureaux 

des cercles et subdivisions, ainsi que sur les différents, 

marchés intéressés. 


Lomé, le 8 août 1942.. 
P. SAUCETI.', ' 

Appr()l!vé par arrêté géné.rai nO 3242 s. c. - c. P. 

ell dale du 16 septembre 1942 du ham-commissaire· 





